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L’action publique locale est le lieu d’un développement spectaculaire du parte-
nariat comme principe d’action. Il n’est guère aujourd’hui de domaines de
l’action publique qui échappent à cette évolution que l’on peut lier à un proces-
sus plus global de recomposition des modes d’intervention étatique. L’essor de
politiques publiques qui tendent à accroître l’autonomie des acteurs locaux et
valorisent leur capacité à concevoir des solutions collectives et négociées à des
problèmes appréhendés comme transversaux, en témoigne 1.

Plusieurs facteurs concourent à conférer à la lutte contre l’exclusion (et plus
généralement au « social » au sens large) un statut particulier qui explique
qu’elle soit souvent convoquée pour illustrer l’ampleur du phénomène et en
repérer les enjeux, notamment en raison du nombre considérable de disposi-
tifs de coordination qui se sont succédé ces dernières années dans le champ
de l’action sociale territorialisée. Dans la période récente, on aurait peine à
trouver en ce domaine un programme public qui n’ait été conçu et organisé
sur la base d’un appel à la coopération des divers acteurs concernés par les
problèmes à régler 2. De plus, il faut noter le rôle joué par les « politiques de
la ville » dans l’orientation de l’action de l’État vers une gestion partenariale
des territoires à partir d’un découpage fondé sur l’élaboration de projets,
l’identification de problèmes ou de populations spécifiques. Pour plusieurs
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1 Voir à ce sujet les analyses convergentes sur ce point de Gaudin (1996), Duran et Thœnig
(1996), Lascoumes (1996), concernant ce type de politiques publiques que ces auteurs quali-
fient respectivement de « contractuelles », « constitutives », « d’organisation ».
2 On pourrait citer, parmi une liste extrêmement longue, le comité départemental de la poli-
tique de la ville, le conseil départemental pour le logement des personnes défavorisées, le
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d’une nouvelle instance au sein de ce paysage déjà complexe : la « charte de cohésion
sociale », « instrument proposé aux acteurs locaux qui souhaiteront s’engager dans la réalisa-
tion d’un projet territorial déclinant et incarnant les différents axes du plan de cohésion
sociale ». Voir le dossier de presse du site internet du ministère de l’Emploi, du Travail et de la
Cohésion sociale : www.cohesionsociale.gouv.fr.



raisons, ces politiques dites « transversales » constituent dans leurs versions
successives une série de cas d’école qui n’ont pas manqué d’être largement
commentés par la presse et analysés par les chercheurs. On pourrait, à ce titre,
évoquer la médiatisation massive du « problème des quartiers » et des plans
d’action qui se sont succédé (Champagne, 1993) ; l’instrumentalisation par la
plupart des partis politiques, à laquelle a donné lieu l’émergence du thème de
la banlieue (Wacquant, 1992) ; la diversité des acteurs impliqués et la com-
plexité des montages institutionnels correspondants, de l’interministérialité à
l’intercommunalité (Dammame, Jobert, 1995) ; le caractère transversal de
l’appréhension des problèmes à traiter dans le cadre du « développement
social » (Guyot, Laudoyer, 1998) ; l’implication, enfin, des élus locaux dans
les divers dispositifs (Ion, 1990).

Par ailleurs, l’action sociale est sans doute le domaine dont l’architecture a
été la plus profondément bouleversée par des lois de décentralisation qui
ont constitué un moment charnière dans cette évolution en direction de
modes d’intervention étatique valorisant la mise en place de partenariats
locaux. L’action sociale constitue en effet un des domaines les plus directe-
ment touchés par les « transferts de compétence » issus des lois de décen-
tralisation. Parmi les nombreuses compétences que se sont vu attribuer les
conseils généraux dans le cadre de la première décentralisation (protection
de l’enfance, protection maternelle et infantile, gestion des foyers de vie et
des maisons de retraite, etc.) on retiendra surtout la gestion du service social
départemental, aujourd’hui au cœur de la plupart des partenariats qui se
mettent en place dans la lutte contre l’exclusion 1. De même, la loi 2003-
1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu
minimum d’insertion (RMI) et création du revenu minimum d’activité, a
confié au département le pilotage du RMI et le projet de loi relatif aux liber-
tés et responsabilités locales 2 prolonge dans son titre III, ce mouvement de
transfert de compétences, notamment en matière de « coordination des dis-
positifs et services qui concourent à l’insertion et à l’action sociale »
(article 29).

En outre, il existe un lien direct entre le développement de l’approche parte-
nariale dans l’ensemble des domaines de l’action publique et l’inscription
des thèmes de la solidarité et de l’exclusion sur les agendas gouvernemen-
taux au cours des vingt dernières années (Behar, 2001).

Enfin, l’aide en faveur des personnes en difficulté constitue un des domai-
nes dans lesquels les débats quant au rôle qui devrait être celui de l’État
sont, depuis fort longtemps, les plus virulents. Il n’est donc guère étonnant
que l’émergence du partenariat comme forme de construction de l’action
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ment dix ans et vingt ans après la première décentralisation : C. Padieu, J.-L. Sanchez (1994),
ODAS (2003).
2 Au moment où nous écrivons ce papier, le projet a été adopté en deuxième lecture par le
Sénat le 1er juillet 2004.



sociale suscite des prises de position normatives, soit que l’on y associe
l’hypothèse d’un retrait de l’État dans la gestion de la pauvreté, soit que l’on
dénonce le fait qu’elle s’accompagnerait du développement de politiques
sociales d’inspiration « néolibérale » ciblées sur les catégories les plus
défavorisées de la population (Borgetto, 2003).

Ces différents éléments concourent à conférer au domaine de l’action
sociale un statut particulier justifiant que l’on en fasse une illustration parti-
culièrement éclairante du succès de ce mode d’action et des enjeux qu’il
soulève.

Toutefois, à notre sens, deux éléments supplémentaires qui ont, jusqu’ici,
fait l’objet d’une faible attention dans la littérature consacrée aux partena-
riats locaux dans l’action sociale, doivent être pris en compte. Le premier
concerne le caractère « indivisible » des problèmes qu’au nom de la lutte
contre les exclusions, les acteurs locaux entreprennent de gérer, ainsi que le
poids de cette « indivisibilité » dans le renforcement de l’interdépendance
de ces acteurs. Le second a trait à la diversité des lignes d’argumentation
des textes officiels, émanant des instances étatiques, qui justifient le recours
à la démarche partenariale. Leur prise en compte nous semble importante
car, nous en faisons l’hypothèse, leur conjonction – parce qu’elle a pour
effet d’injecter de l’incertitude dans les « systèmes d’action territoriaux »
qui ont à organiser leur coopération interne – contribue à favoriser ce que
Friedberg (1993) nomme l’« autonomisation des échanges politiques »
entre partenaires. Il faut entendre par-là la mise en place de partenariats
« fonctionnant sans principe de réalité autre que des considérations de pou-
voir et d’influence des parties prenantes » (op. cit., p. 132-133), la négocia-
tion des règles de l’échange entre partenaires prenant le pas sur la recherche
de solutions négociées aux problèmes que rencontrent les populations, pour
devenir en soi le principe régulateur de la coopération.

Afin d’étayer cette hypothèse, nous nous appuierons principalement sur
deux enquêtes réalisées dans un département du sud de la France et consa-
crées à l’étude de dispositifs ayant une forte dimension partenariale : le
Fonds d’urgence sociale (FUS) et la Commission de l’action sociale
d’urgence (CASU) 1. Toutefois, notre propos se fonde moins sur l’analyse
de ces dispositifs proprement dits que sur la connaissance des dynamiques
de la politique menée localement en matière d’action sociale à laquelle leur
étude nous a permis d’accéder, notamment sur le dispositif du RMI et sur
les acteurs qui le gèrent et qui ont été fortement interpellés par la mise en
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1 Le premier dispositif, ponctuel et consécutif aux mouvements de chômeurs de fin 1997,
consistait à distribuer localement des prestations financières exceptionnelles aux « personnes
et aux familles en situation de détresse grave [...] » (circulaire du 12 janvier 1998 relative au
développement du Fonds et des missions d’urgence sociale). Le second, pérenne, vise à « assu-
rer la coordination des dispositifs susceptibles d’allouer des aides, notamment financières, aux
personnes et aux familles rencontrant de graves difficultés » – article 154 de la loi du 29 juillet
1998 relative à la lutte contre les exclusions –. (voir à ce sujet le numéro 1-2001 de la Revue
française des Affaires sociales consacré aux résultats des différentes études sur site de ces dis-
positifs).



œuvre du FUS et de la CASU. Le dispositif des CASU ayant pour objet de
favoriser la coordination des actions menées au niveau départemental en
faveur des personnes en difficulté, constitue en effet un bon analyseur des
logiques déployées par les acteurs locaux dès lors qu’est ouverte la possibi-
lité, ou que s’impose la nécessité, de réorganiser les liens qui fondent la
coopération entre les acteurs qui s’inscrivent dans le champ de la lutte
contre l’exclusion.

Pour cette raison, en parlant d’« action sociale locale » au sens large, nous
ne faisons pas référence à la classification généralement utilisée par les spé-
cialistes du droit de l’aide et de l’action sociales 1 et qui distingue les droits
ouverts par des cotisations (assurances sociales), les droits fondamentaux
liés à l’expression de besoins (aide sociale), ou le devoir de solidarité que
s’imposent certaines institutions, organismes ou associations (action
sociale). Nous désignons une configuration d’acteurs, au sein de laquelle,
par-delà la diversité des appartenances institutionnelles, les protagonistes
s’identifient mutuellement comme membres d’un même domaine de
l’action publique locale. Nous faisons référence à l’existence d’un « noyau
dur » d’acteurs locaux unis par des liens d’interconnaissance et de dépen-
dance mutuelle aux différents échelons hiérarchiques et que l’on retrouve
généralement dans la plupart des dispositifs ayant trait à la lutte contre
l’exclusion : directions départementales des affaires sanitaires et sociales
(DDASS), services sociaux du conseil général, représentants locaux des
organismes de protection sociale, etc. 2

■ Des acteurs interdépendants dans la gestion
de problèmes aux frontières floues

La dépendance mutuelle qui lie les acteurs locaux de l’action sociale est en
premier lieu à mettre au compte de la multiplication des dispositifs qui, par
voie législative ou réglementaire, leur imposent de coordonner leurs inter-
ventions, l’engagement à coopérer se manifeste par l’adoption de procédures
contractuelles sanctionnées par la signature de conventions entre les parte-
naires 3. Mais l’accroissement des interdépendances trouve également sa
source dans la transversalité des problèmes à gérer, ou pour reprendre la for-
mulation d’Aldrich (1976), dans leur indivisibilité, au sens où aucun acteur,
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1 Voir par exemple Thévenet (1997).
2 Cette approche recoupe celle que propose l’IGAS dans un rapport récent consacré au bilan
de la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions : « La sphère de l’action
sociale [...] inclut notamment l’action sociale facultative des collectivités territoriales, l’action
sociale des organismes de protection sociale, et la mise en œuvre des programmes nationaux de
lutte contre les exclusions, généralement impulsés par l’État en partenariat avec les acteurs très
divers de l’action sociale » (IGAS, 2004, p. 18).
3 Le débat n’est pas clos concernant le statut juridique des contrats en question. Voir à ce sujet
Marcou (1996).



fût-il l’État, ne peut prétendre les résoudre seul. Les problèmes que prend en
charge l’action sociale s’offrant à de multiples définitions, il n’est pas
d’acteur qui puisse en revendiquer la propriété. Dès lors, le comportement de
chacun se trouve contraint par celui de l’ensemble de ceux qui seront en
mesure de justifier de leur statut de « copropriétaire », pour peu qu’ils par-
viennent à imposer comme pertinent et légitime le mode de formulation des
problèmes qu’ils mettent en avant. Le cas du RMI illustre bien ce lien entre le
caractère indivisible des problèmes et la dépendance mutuelle dans laquelle
se trouvent les acteurs engagés dans la négociation de leur qualification 1.

Les interdépendances formelles dans la gestion du RMI

Sans entrer dans la description de l’architecture départementale du RMI
telle que la prévoyait la loi du 1er décembre 1988 2, on rappellera que le dis-
positif multiplie les partenaires officiels entre lesquels il instaure des liens
de dépendance mutuelle forts. Ainsi en est-il pour tout ce qui concerne la
gestion de la prestation monétaire, qui fait appel à des institutions différen-
tes pour assurer la réception et l’instruction des demandes (centres commu-
naux d’action sociale – CCAS –, services départementaux d’action sociale,
associations agréées), calculer le montant du RMI (caisses d’allocations
familiales – CAF – et Mutualité sociale agricole – MSA –), décider de
l’attribution de l’allocation (préfecture). L’offre d’insertion, que la loi
impose au conseil général de financer et de garantir aux usagers dès lors
qu’ils sont éligibles à la prestation, est quant à elle assurée par des acteurs
de statut très divers : associations, sociétés de transport, auto-écoles, crè-
ches, offices municipaux de la jeunesse, CCAS, cabinets de consultants,
foyers de jeunes travailleurs, centres hospitaliers, etc. 3. Enfin, la politique
locale d’insertion, que le Conseil départemental d’insertion a pour mission
de conduire dans le cadre du dispositif RMI est officiellement coproduite
par le préfet et le président du conseil général, la loi n’instaurant pas en la
matière de lien hiérarchique entre l’un et l’autre. On retiendra des relations
qu’entretiennent les services déconcentrés de l’État et le conseil général qui
sont liés par convention dans une quantité de dispositifs, que la coopération
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1 L’enquête sur laquelle s’appuie cet article, a été menée avant la réforme de 2003 qui confie le
pilotage intégral du RMI au conseil général. L’architecture du dispositif d’insertion départe-
mental est en cours d’évolution et l’analyse reste à faire des conséquences de la réforme sur le
paysage local en matière d’insertion. Toutefois, si nos données sont de ce fait « datées », que le
lecteur nous permette de penser que la démonstration ne l’est pas. Nous nous intéressons moins
au RMI en tant que tel qu’à certains processus auxquels la création de ce dispositif a pu donner
lieu et aux hypothèses de recherche plus générales que l’on peut en tirer concernant le partena-
riat local comme modalité de conception et de mise en œuvre des politiques sociales.
2 On pourra pour cela se reporter à la présentation, très claire, que propose l’ouvrage de
Valérie Löchen (2000).
3 Cette liste, non exhaustive, est tirée de L’offre d’insertion, guide pratique à l’usage des ins-
tructeurs du RMI, manuel conçu et diffusé par les services du conseil général du département
concerné par notre enquête. On y recense plus de soixante dispositifs d’insertion (qui corres-
pondent à autant de partenaires impliqués) que peuvent mobiliser les travailleurs sociaux en
charge du suivi des allocataires du RMI.



qu’ils sont amenés à établir dans le cadre du RMI puise aux rapports de
force qui les lient dans l’organisation de l’action sociale locale et que se
confirme ainsi leur statut d’« associés rivaux » qui peuvent d’autant mieux
développer leurs stratégies que l’organisation des actions d’insertion à
mettre en œuvre et le choix des prestataires de services correspondants relè-
vent strictement de l’échelon local 1. On ne s’étendra pas sur les dépendan-
ces croisées qui traversent les relations qu’entretiennent les « grands
partenaires de l’État » qui composent le noyau dur de l’action publique
locale en matière d’action sociale (CAF, caisses primaires d’assurance
maladie, Agence nationale pour l’emploi, etc.). Se trouver associé au RMI,
c’est disposer des ressources financières que l’État alloue aux participants.
C’est aussi être au cœur de l’action sociale locale et satisfaire au principe
selon lequel il convient d’être présent dans tous les lieux où l’avenir se
négocie, où de nouvelles dispositions pourraient être décidées : c’est « être
dans le jeu ».

Plus intéressant est le cas des associations car, pour ces dernières, « être
dans le jeu » constitue un enjeu vital au sens propre du terme. Une associa-
tion d’action sociale qui ne serait pas « missionnée », « agréée », et donc
financée pour mener telle ou telle action, serait rapidement condamnée.
Être associé à un dispositif comme le RMI, par exemple pour assurer l’ins-
truction des demandes et le suivi des usagers ou pour leur proposer des
« outils d’insertion », c’est bénéficier d’une quasi-rente de situation en
matière de financement et d’un socle de légitimité permettant d’étendre son
implication dans l’action sociale locale à d’autres activités, donc de se
rendre disponible pour d’autres financements mis en circulation sur le
« marché public des subventions ». Notons cependant que les associations
ne sont pas démunies de ressources dans leur relation avec les financeurs
institutionnels tels que l’État, les collectivités territoriales ou les organis-
mes de protection sociale. En premier lieu, certaines d’entre elles ont su se
rendre indispensables dans certains domaines d’activité dont les institu-
tions publiques, souvent pour des raisons liées à des contraintes matérielles,
se détournent. L’État local, la DDASS en particulier, se trouve souvent
aujourd’hui dans l’obligation de faire appel à des associations lorsqu’il
entreprend d’« aller sur le terrain », c’est-à-dire d’organiser la rencontre
concrète entre la politique publique et l’usager. L’administration sociale ne
disposant en effet que de très peu de travailleurs sociaux, les acteurs asso-
ciatifs constituent souvent les bras de la DDASS et, ce qui est stratégique-
ment plus lourd d’enjeux, ses yeux. En effet, ce sont dans une assez large
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1 Le contenu de la convention est élaboré localement ; par ailleurs, toute une série de conven-
tions complémentaires peut venir la compléter dans le cadre de la politique d’insertion qu’ils
ont reçu mission de conduire. Même si des « incitations » à s’engager dans telle ou telle direc-
tion leur sont régulièrement adressées par les services centraux du ministère des Affaires socia-
les par voie de circulaire le plus souvent, on soulignera l’autonomie relative dont disposent les
acteurs locaux dans ce domaine. Les variations constatées selon les départements en ce qui
concerne le nombre de contrats d’insertion établis et leur contenu en témoignent. Voir par
exemple CERC (1992).



mesure les associations que l’État local finance, qui le renseignent sur les
besoins qui se font jour au quotidien sur le terrain. Or, ce n’est pas céder à
une vision machiavélique des rapports interinstitutionnels que de remar-
quer que celles-ci ont plutôt intérêt à diagnostiquer les problèmes en fonc-
tion des solutions qu’elles ont à proposer, ce que nombre d’entre elles
feront avec d’autant plus de facilité que l’élasticité de la notion d’insertion,
nous y reviendrons, rend possible le jeu autour de la qualification des pro-
blèmes à résoudre. À côté de cette « connaissance du terrain », une autre
ressource est fournie aux associations par la spécialisation dans une activité
spécifique et que les institutions publiques se verraient en peine de dévelop-
per en interne. De nombreuses associations proposent ainsi des services très
« pointus » et revendiquent une expertise en la matière. Ainsi, telle associa-
tion qui propose des « stages de redynamisation sociale et d’approche indi-
vidualisée de la vie professionnelle », telle autre une « aide aux démarches
administratives pour les allocataires du RMI âgés de plus de 55 ans », telle
autre un « accompagnement psychosocial d’allocataires du RMI séroposi-
tifs ou atteints du sida » 1. Il ne nous appartient pas de juger de la réalité
des compétences revendiquées et encore moins du contenu des activités
proposées. Tout au plus fera-t-on observer qu’il existe ici un marché au
sein duquel s’ajustent une offre et une demande de financement, une offre
et une demande d’« activités d’insertion » et que, de toute évidence, offre
et demande se rencontrent dans l’intérêt commun bien compris des divers
protagonistes : les associations – parfois les cabinets de consultant – n’ont
guère de peine à identifier des « créneaux » pour peu que les institutions
publiques aient tendance à les voir comme autant de « trous » dans le filet
de protection qu’elles proposent. Enfin, certaines associations parvien-
nent, parce qu’elles multiplient les agréments et les missions de service
public, à intégrer le noyau dur du partenariat local en matière d’insertion
ou, plus largement, d’action sociale locale. Dans les grandes villes, il
n’est pas rare que certaines associations d’action sociale emploient plu-
sieurs dizaines voire plusieurs centaines de salariés, brassent des budgets
très conséquents et, de par l’importance des activités qu’elles dévelop-
pent, deviennent membres plus ou moins officiellement du cercle fermé
des institutions entre lesquelles se négocient au plus haut niveau les gran-
des orientations de la politique d’action sociale locale.

Cette montée en puissance d’un monde associatif professionnalisé et détenteur
de compétences techniques n’est pas sans soulever débats et controverses au
sein du milieu politico-administratif où l’on pointe parfois le risque que les
associations se substituent aux services publics ou celui d’une instrumentalisa-
tion de l’action publique locale par des acteurs qui auraient parfaitement inté-
gré la logique du « système » et la manière dont ils peuvent en tirer bénéfice.
Que l’on s’accorde ou non avec cette position normative, force est de constater
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1 Ces exemples sont tirés du document déjà évoqué, L’offre d’insertion, guide pratique à
l’usage des instructeurs du RMI.



que l’ambiguïté qui entoure leur statut de partenaire-prestataire n’est pas sans
favoriser les jeux de pouvoir et d’influence autour de la distribution des rôles
au sein du « marché » de l’insertion 1. Ajoutons que dans le cas du RMI, mais
c’est vrai aussi dans bien d’autres dispositifs, le législateur a jugé préférable
de laisser ouverte la liste des institutions susceptibles d’être associées au par-
tenariat 2. Localement, en dehors des « partenaires contraints » 3 que sont les
conseils généraux, les CAF et les MSA, la liste est donc longue des candidats
ou des participants potentiels au RMI. L’éventail des combinaisons possibles
et la diversité des formes d’implication envisageables sont ainsi à la mesure
de l’imprévisibilité des résultats de jeux d’alliance et de luttes autour de chas-
ses gardées qui ne sont jamais totalement stabilisés.

Des problèmes aux frontières floues

Ce caractère imprévisible est d’autant plus grand que dans un domaine
comme celui de l’insertion sociale et professionnelle, les frontières des pro-
blèmes qu’il s’agit de traiter sont particulièrement floues. Dans le cadre de la
lutte contre l’exclusion, la politique d’insertion a à voir avec la santé, l’éduca-
tion et la formation professionnelle, la famille, l’emploi, l’immigration, la
banlieue, etc. La définition des problèmes que la politique d’insertion a en
charge de traiter est donc ouverte aux arguments de ceux qui, plaidant pour
leur cause, proposeront d’intervenir sur le plan sanitaire car « un individu en
mauvaise santé ne peut véritablement s’insérer » ; feront valoir leur compé-
tence en matière de formation professionnelle puisque « l’insertion sociale
passe par l’insertion professionnelle » ; argueront de leur connaissance des
populations immigrées et des problèmes spécifiques qu’elles rencontrent car
« la question de l’insertion ne se pose pas dans les mêmes termes pour les
populations issues d’autres cultures » ; etc. Sur le plan de l’organisation du
partenariat, le caractère extensible de la définition des objectifs poursuivis en
matière d’insertion ouvre donc l’éventail des possibles concernant la qualifi-
cation des problèmes à résoudre et, partant, concernant l’éventail des solu-
tions appropriées. Les interdépendances sont donc fortes mais elles
s’expriment dans un contexte dans lequel l’« hybridation » des problèmes
est de mise – ou en tout cas accessible à ceux qui y voient une ressource
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1 Voir à ce sujet Gachet B., (1998).
2 Loi 88-1088 du 1er décembre 1988, article 34 : « Le représentant de l’État dans le départe-
ment et le président du conseil général conduisent ensemble et contractuellement l’action
d’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RMI, avec le concours des autres
collectivités territoriales et des autres personnes morales de droit public ou privé, notamment
les associations, concourant à l’insertion et à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion ». Notons
que dans son article 30, la loi 1200 du 18 décembre 2003 reprend pratiquement dans les mêmes
termes ce principe d’une ouverture du dispositif au monde associatif : « Le président du conseil
général conduit l’action d’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RMI. Il
bénéficie à cette fin du concours de l’État, des autres collectivités territoriales, des organismes
chargés de l’emploi et de la formation professionnelle et des autres personnes morales de droit
public ou privé, notamment des associations, œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la
lutte contre la pauvreté et l’exclusion. »
3 L’expression est empruntée à Robert Lafore (1993).



supplémentaire dans la poursuite d’une stratégie – et l’espace de négociation
de leur définition largement ouvert. Le corollaire en est que les légitimités
liées à une expertise en matière d’insertion peuvent rarement être fondées sur
des critères objectivables. En effet, si la plupart des activités proposées en
matière d’insertion peuvent être mesurées sous un certain angle (nombre
d’usagers pris en charge, nombre de stages effectués, etc.), il demeure tou-
jours difficile d’en donner une mesure à l’aune des résultats qu’elles produi-
sent en terme d’insertion proprement dite, sauf à mobiliser comme ultime
critère le nombre d’usagers qui « sortent du dispositif RMI » au cours d’une
période donnée – auquel cas il restera, d’une part, à déterminer à qui l’on doit
ces « sorties », d’autre part, à se mettre d’accord sur l’idée qu’en donnant un
emploi aux usagers, on a réglé le problème de leur insertion. Certaines asso-
ciations s’appuient sur cette incertitude concernant l’évaluation des résultats
des actions d’insertion sociale, pour mettre en avant leur capacité à produire
des résultats mesurables, par exemple en s’engageant à faire baisser le
nombre de rmistes dans le département de tel ou tel taux au cours d’une
période déterminée. Utilisant des méthodes de management issues du secteur
de la vente, recrutant des « commerciaux » qu’elles font travailler sur objec-
tifs, ces associations ne cherchent pas à masquer leurs différences avec les
méthodes traditionnelles du travail social, lorsqu’elles ne fustigent pas ouver-
tement l’obsolescence de ces dernières en matière d’insertion profession-
nelle. Rencontrant les attentes de financeurs qui souhaitent disposer de
« résultats concrets », leurs pratiques s’inspirent souvent des méthodes de la
psychologie sociale pour faire se rencontrer des employeurs supposés rétifs
face à un public stigmatisé (les rmistes) et des usagers qu’il convient de
« mettre en situation de travail » plutôt que d’« assister » comme les travail-
leurs sociaux sont accusés de le faire. Loin de réduire cependant l’incertitude
concernant la définition des problèmes que le RMI est supposé combler,
l’apparition de ces nouvelles méthodes réactive au contraire les débats à ce
sujet. En premier lieu, on observe des controverses sur la responsabilité de
chacun dans l’accès à l’emploi des rmistes. Est-il le résultat du travail de
« réassurance psychologique » assuré par les assistantes sociales ou de
l’approche proposée par ce type d’association ? En second lieu, tout le
monde n’est pas d’accord pour considérer que l’accès à l’emploi constitue le
signe objectif de l’insertion sociale réussie. A-t-on réglé les problèmes psy-
chologiques, identitaires, relationnels ou familiaux des « exclus » lorsqu’on
leur a offert un emploi ? Ces deux points de débat révèlent en creux deux
incertitudes plus fondamentales concernant la définition de l’insertion
comme objet d’action publique, soit respectivement : l’incertitude quant aux
leviers sur lesquels il faudrait agir pour favoriser l’insertion professionnelle,
c’est-à-dire finalement l’incertitude sur les causes de l’« exclusion » ;
l’incertitude quant à la définition de l’insertion réussie, c’est-à-dire l’incerti-
tude sur les objectifs poursuivis par les politiques d’insertion 1. Au-delà, ce
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sont les formes d’implication des divers acteurs que le flou de la notion
d’insertion rend négociables, chacun étant toujours en mesure de promou-
voir une définition qui, allant dans le sens de ses intérêts, lui permettra soit
d’argumenter du bien-fondé de sa participation au partenariat, soit de justi-
fier sa non-implication dans le dispositif 1.

Le RMI n’est bien sûr ici qu’un exemple. Mais il illustre de manière éclai-
rante le lien qui existe entre le caractère transversal ou indivisible des pro-
blèmes et la dépendance mutuelle qui unit les acteurs locaux. Dès lors que
certains acteurs peuvent utiliser l’élasticité de la définition des problèmes à
résoudre comme une ressource disponible pour se porter candidat à l’action
collective – démarche dont le succès est lié à la capacité, inégalement dis-
tribuée, à imposer la légitimité de la définition que l’on mobilise – il n’est
pas surprenant que les acteurs de la lutte contre l’exclusion soient aussi
nombreux que sont multiples les manières de définir ce qu’est l’exclusion
et ce que doivent être les réponses appropriées en la matière. Face à des pro-
blèmes qui reçoivent autant de définitions qu’il est d’acteurs s’estimant
concernés, chacun, au sein de configurations d’acteurs évolutives et quels
que soient son statut, ses attentes, son autorité ou son pouvoir, doit tenir
compte des autres, lesquels sont liés par le comportement de chacun. Le
risque – si l’on nous permet l’usage quelque peu normatif de ce terme –
c’est, en l’absence d’éléments qui permettraient de « durcir » l’évaluation
des résultats des actions entreprises, de voir les règles qui régissent les
échanges entre partenaires devenir l’objet central des négociations, le res-
sort principal de pratiques centrées sur la recherche de conditions d’échan-
ges favorables, au détriment de la réflexion commune sur le produit de ces
échanges en termes de construction d’action publique 2. Et ce glissement
vers des formes de coopération qui escamotent la question des finalités con-
crètes de l’action collective au profit de la négociation permanente des
règles d’échange entre partenaires – que l’on pourrait traduire en langage
psychosocial par le passage à une centration du groupe sur lui-même plutôt
que sur la tâche – peut d’autant plus facilement s’opérer qu’il ne revêt pas
nécessairement les formes du conflit et ne mène pas systématiquement à
des situations de blocage, mais qu’au contraire il peut sous-tendre la cons-
truction de partenariats se donnant à voir comme des formes apaisées
d’action collective, présentant tous les signes extérieurs de la bonne entente
entre partenaires. Il n’est ainsi pas rare que, face à des actions dont le succès
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1 L’instrumentalisation de l’ambiguïté pouvant bien évidemment se faire dans les deux sens :
une CAF justifiera sa volonté de se « désengager » (dans la limite des contraintes légales qui
lui sont imposées) du RMI par sa centration sur la famille ; une association pourra, en vertu de
son implication dans l’action en faveur de la famille, se porter candidate à une participation au
RMI.
2 Comme le montre Friedberg (op. cit.), cette autonomisation des échanges politiques peut
d’autant plus facilement se réaliser que les partenaires sont en mesure d’externaliser les consé-
quences de leurs choix. Or, dans le domaine de l’action sociale, on sait qu’il n’est guère d’équi-
valent de ce que dans le domaine des partenariats industriels et commerciaux on nommerait la
« sanction du marché », c’est-à-dire l’existence de mécanismes susceptibles de rappeler aux
partenaires qu’ils peuvent être eux aussi les victimes des choix collectifs opérés.



n’est guère mesurable, le marchandage devenant, parfois à l’insu même des
acteurs, le moteur essentiel des relations que les uns et les autres doivent
entretenir pour rendre de telles actions possibles, l’« excellence formelle du
partenariat » devienne en soi l’objectif de la coopération et le principal cri-
tère de son évaluation 1.

■ Hétérogénéité du référentiel de coordination
territorialisée dans l’action sociale

Il est un autre facteur d’« autonomisation des échanges politiques » entre
partenaires, qui puise à une autre source d’incertitude et en renforce les
effets. Celui-ci est lié à la multiplicité des argumentaires avancés sur la
scène politico-médiatique et dans les textes qui encadrent la mise en œuvre
des politiques d’action sociale pour démontrer ou faire admettre le bien-
fondé de la démarche partenariale dans ce domaine. Cette diversité des
registres de justification proposés aux acteurs locaux, en accentuant l’hété-
rogénéité du « référentiel » des politiques d’action sociale 2, accroît l’incer-
titude sur les « raisons » de l’injonction à la mise en cohérence de l’action
des divers acteurs et à la construction, par cette voie, des problèmes à
résoudre. Elle crée ainsi un espace supplémentaire de négociation des
modalités d’organisation de l’action collective en faisant entrer dans le
champ de ce qui se négocie, les « raisons » pour lesquelles il est préférable
d’organiser en commun ce qui jusque-là, officiellement du moins, se conce-
vait de manière cloisonnée.

Six argumentaires entremêlés

L’histoire récente des politiques d’action sociale fait apparaître six argu-
mentaires principaux, proposés aux acteurs locaux comme éléments de
légitimation d’une approche locale et partenariale de la construction des
problèmes que l’action sociale doit entreprendre de gérer.

Adaptation de l’action sociale aux réalités locales
Tout d’abord, la nécessité d’adapter les contenus de l’action sociale aux
« réalités locales » se retrouve dans l’ensemble des secteurs de l’action
publique à travers les mouvements successifs de déconcentration et de
décentralisation, mais aussi dans de nombreux textes législatifs, par
exemple en matière d’aménagement du territoire ou, plus largement dans le
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qu’à l’aune de la qualité des relations entretenues par ses membres, quasi indépendamment de
ce que ce partenariat permet en termes de contenu d’action publique.
2 L’usage du concept de référentiel reprend la formulation établie par Jobert et Muller (1987).



cadre de la réforme de l’État 1. Cet argument renvoie essentiellement à des
questions d’efficacité de l’action publique mais il sert parfois une concep-
tion de cette dernière qui affirme la nécessité de donner un « gouvernement
local » à des territoires que définissent une histoire, des traditions, voire une
culture. En matière d’action sociale, le premier aspect renvoie à la nécessité
d’adaptation aux données socio-économiques locales, ce qui passe, d’une
part, par la production de connaissances des problèmes spécifiques des ter-
ritoires dont les acteurs ont la charge, d’autre part, par la capacité à mesurer
l’efficacité des actions entreprises. Ces deux démarches, observation et
évaluation, tendent à prendre une importance considérable dans le réper-
toire des arguments qui justifient l’approche partenariale. L’idée est ici que
la coopération et la coordination entre acteurs peuvent être mises au service
d’une meilleure connaissance des publics et de leurs besoins, et d’une meil-
leure adéquation entre ces besoins et les réponses apportées 2. Le second
aspect renvoie non plus à l’adaptation mais à la production des politiques
sociales au niveau local.

Promotion de l’expérimentation
La promotion de l’expérimentation, à l’initiative de l’État comme des collec-
tivités territoriales, constitue une des dispositions importantes de la loi cons-
titutionnelle du 28 mars 2003. Le partenariat territorialisé est, dans ce cadre,
valorisé du fait des solutions originales qu’il est susceptible de faire émerger.
Cette attente explicite d’inventivité, voire d’imagination – s’appuyant sur
une « connaissance du terrain » –, se retrouve dans de nombreux secteurs où
elle est une des caractéristiques des politiques « constitutives ». Dans l’action
sociale, se verront ainsi encouragées les « pratiques innovantes » en matière
d’insertion, les « solutions originales » en matière d’hébergement, etc. ; de
même que seront diffusées à l’ensemble des administrations sociales locales
les pratiques des DDASS les plus « dynamiques » à cet égard. Le partenariat
local est ici placé au service de l’innovation 3.

96

RFAS No 4-2004

1 Voir par exemple la loi d’orientation relative à l’administration territoriale de la République
(loi no 92-125 du 6 février 1992), qui justifie très clairement l’approfondissement de la décon-
centration par le souci d’une « gestion de proximité » plus attentive aux spécificités locales, et
plus récemment, la loi constitutionnelle 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation
décentralisée de la République.
2 Voir par exemple l’usage de la notion de « partenariat d’observation » que fait l’ODAS dans
un rapport consacré à la décentralisation de l’action sociale (ODAS, 2003).
3 Reste alors aux acteurs locaux à promouvoir la pertinence des solutions qu’ils proposent
dans le cadre de cette incitation à l’innovation. En effet, les administrations centrales se réser-
vent la possibilité de trier les actions proposées, d’en financer certaines et d’autres non. D’où
tout le travail de « promotion » auquel se livrent les acteurs locaux pour faire valoir l’intérêt ou
mieux, la nécessité de mettre en œuvre les solutions qu’ils proposent. Ce travail passe souvent
par un « court-circuitage » des voies hiérarchiques officielles, ce qui n’est pas pour simplifier
les relations déjà complexes entre le « local » et le « national » (Camus, Corcuff, Lafaye,
1993).



Réponse à l’urgence

Une troisième argumentation en faveur du partenariat se fonde sur la gra-
vité d’un « fléau social » qui impose de ne rejeter aucune solution a priori,
mais au contraire de favoriser la contribution de tous ceux que réunit cette
« cause commune ». Au nom de l’urgence, toutes les bonnes volontés sont
acceptées, et il est impératif de se regrouper face au combat qui est imposé à
l’ensemble de la société. Ainsi en est-il de la rhétorique liée à la thématique
de l’exclusion au plus fort de la crise économique. Cette thématique, en par-
ticulier sur la scène politico-médiatique, s’est construite sur ce principe
d’un consensus nécessaire et – non sans puiser au registre de l’émotion –
autour d’une métaphore guerrière (Frétigné, 1999).

Territorialisation des problèmes sociaux

Le quatrième argumentaire fonde le territoire comme catégorie de perception
des problèmes sociaux. L’illustration la plus évidente en est fournie par le
« problème des quartiers », soit l’idée que certains territoires concentrent les
problèmes et qu’il faut par conséquent y concentrer toutes les formes
d’action sociale et y réunir tous les acteurs de l’action sociale. Mais l’autono-
misation du « problème des banlieues » comme problème public appelant
une réponse publique appropriée sous-tend également l’idée qu’il est autre
chose que la somme des problèmes plus « classiques » (pauvreté, échec sco-
laire, chômage...) qui s’y développent. Ce qui marque et surdétermine
l’image de la banlieue comme objet d’action publique c’est l’absence de
cohésion, de lien social, voire de démocratie, c’est l’absence d’intégrateurs
qui relieraient l’espace public des cités à l’ensemble de la collectivité, ce à
quoi il faut répondre par une réintroduction de la société incarnée par
l’ensemble de ses services publics et au-delà par l’ensemble des acteurs cen-
sés assurer la socialité contemporaine (entreprises, commerçants, mais aussi
forces de l’ordre, etc.). Il en va ainsi des nombreux dispositifs qui se sont suc-
cédé dans le cadre des politiques de la ville et qui ont érigé le partenariat
étendu comme modèle de prise en compte transversale et territorialisée des
problèmes sociaux. Cette transversalité est appliquée également aux ques-
tions liées à l’interculturalité qui jusque-là ne trouvaient pas d’expression
dans la problématisation des thèmes d’intervention publique 1.

Simplification et rationalisation

Un cinquième élément de cette « rhétorique » du partenariat consiste à
affirmer comme nécessaires la mise en cohérence et la coordination
des diverses interventions en matière d’action sociale afin de réduire la
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complexité du « système d’aide » existant. Là aussi, deux axes d’argumen-
tation se combinent :
– la rationalisation de l’offre d’action sociale (d’insertion, d’aides finan-
cières, etc.) qui s’appuie sur l’idée que les réponses aux problèmes existent,
mais qu’elles sont mal réparties, parfois mal utilisées, en tout cas leur arti-
culation mal organisée 1. La protection sociale de droit commun (la sécurité
sociale) est en elle-même déjà suffisamment complexe – Bruno Jobert
(1990) parle d’un « ensemble baroque et ingouvernable » – pour qu’on y
ajoute celle d’une action sociale qui multiplie et superpose les aides en tous
genres. Il faut coordonner ces actions afin de permettre une plus grande
« visibilité » de l’action sociale (que peine à obtenir le ministère des Affai-
res sociales) ; éviter les redondances, c’est-à-dire savoir localement « qui
fait quoi », diagnostiquer les manques, les « trous » du filet de protection,
les besoins non ou mal couverts en organisant la concertation locale et la
mise à plat du système en mettant tout le monde autour d’une table afin de
favoriser l’interconnaissance. Une des questions qui se posent cependant, et
non des moindres, est de savoir si l’on ne crée pas de la complexité supplé-
mentaire lorsqu’on multiplie justement ces instances de coordination. Cette
question – où est le point d’équilibre au-delà duquel la volonté de simplifier
crée de la complexité ? – est aujourd’hui au cœur de nombreux débats
d’experts ;
– les désagréments qu’occasionne cette complexité à l’usager lui-même.
L’usager de l’action sociale est, par définition, une personne déjà fragilisée
à qui on demande de comprendre les rouages et la logique d’un système que
les spécialistes reconnaissent eux-mêmes comme peu compréhensible, et à
qui, du fait du cloisonnement institutionnel et du manque de coordination
entre les différents acteurs, on impose de véritables « parcours du combat-
tant » lorsqu’il s’agit d’obtenir une aide. Toutefois cette complexité est
souvent dénoncée dans la littérature spécialisée, y compris par l’inspection
générale des Affaires sociales elle-même 2. Cependant, les projets récur-
rents de « maisons du social », de « plates-formes d’action sociale » ou le
fameux « guichet unique » – évoqué par la plupart des ministres des Affai-
res sociales mais qui, de toute évidence, se heurte à des frottements organi-
sationnels quand ce n’est pas la réticence des acteurs locaux – font écho à
cette argumentation.

Participation des usagers
Enfin, le dernier argumentaire se fonde sur l’idée de citoyenneté. Il promeut
l’extension du partenariat aux usagers eux-mêmes. Il prône la participation,
la « démocratie sociale », soit l’idée que la citoyenneté ne trouve pas son
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1 Il va sans dire que l’idée de mieux « maîtriser » les dépenses correspondantes n’est pas
absente de ce souci de rationaliser l’offre d’action sociale.
2 Voir par exemple les remarques d’Hélène Strohl (1988), pour qui les démarches à effectuer
sont d’autant plus lourdes que les usagers sont fragilisés et démunis, tout se passant comme si le
poids des efforts à accomplir constituait la contrepartie de l’aide que leur apporte la collectivité.



origine que dans l’association politique mais aussi dans l’appartenance à la
société, médiatisée ici par une commune implication dans les décisions qui
affectent les mécanismes de redistribution (Madec, Murard, 1995). Le prin-
cipe de gestion paritaire de la sécurité sociale en est une illustration (Palier,
2001). Dans le domaine de l’action sociale, il se concrétise dans certains
programmes visant à permettre l’expression publique des habitants dans les
quartiers défavorisés (associations de locataires...) ou dans la reconnais-
sance de certaines associations d’usagers comme interlocuteurs légitimes
des pouvoirs publics 1. Mais une autre vision de la participation existe, plus
ambitieuse, qui consisterait à « produire localement des politiques publi-
ques qui seraient en même temps des politiques de production de territoire
et de cohésion sociale, fabriquant de l’intégration et de l’appartenance par
la démocratie » (Autès, op. cit., p. 134). Dans cette perspective, le partena-
riat institutionnel constitue l’instrument d’un projet d’ampleur, celui d’un
« gouvernement local », et son autonomisation, dès lors qu’elle intégrera la
participation des « usagers-citoyens », une étape vers une « démocratie
renouvelée ».

Pourquoi agir ensemble ?

Les différents arguments qui justifient la démarche partenariale dans
l’action sociale locale – l’adaptation aux réalités locales, l’expérimentation,
la réponse à l’urgence, la territorialisation des problèmes, la réduction de la
complexité et l’accès à la citoyenneté – sont bien évidemment mêlés dans le
discours politico-médiatique et dans les textes officiels d’où ils émanent et,
dans ce sens, ils constituent les éléments d’une typologie qui répond aux
besoins de l’analyse. Ces éléments de légitimation – qui constituent autant
de sujets d’interrogation chez les hauts fonctionnaires de l’administration
centrale, de sujets de débats entre acteurs locaux et de thèmes de réflexion
pour les sociologues de la question sociale – concourent, en posant la ques-
tion des « raisons » de l’action collective locale, à ouvrir encore, à rendre
plus incertaine, la question de ses finalités. Ils ajoutent aux questions tradi-
tionnelles que pose l’organisation de tout partenariat – que faisons-nous
ensemble et comment allons-nous le faire – une incertitude liée à une ques-
tion tout aussi centrale pour l’action collective : pourquoi est-ce mieux
d’agir ensemble que séparément ?

Cette question est centrale du point de vue de l’organisation de l’action col-
lective car les diverses réponses qui y sont apportées constituent autant
d’éléments de structuration d’une telle action. La pluralité de réponses dis-
ponibles, c’est-à-dire mobilisables par les acteurs, crée de la marge de
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1 Le principe de la participation renvoie à la figure de l’« usager-citoyen », promue dans de
nombreux textes officiels mais qui peine à s’inscrire concrètement dans l’univers poli-
tico-administratif (Lafore, 1992). En matière d’action sociale, l’implication des usagers pose
tout particulièrement la question des frontières entre action politique et action sociale, partici-
pation et militantisme (Madec, Murard, 1995).



négociation sur les finalités de l’action collective. Elle offre des ressources
à certains qui sont autant de contraintes pour d’autres. Elle crée, pourrait-on
dire, de l’espace de jeu, et tend par-là à accroître la probabilité d’une auto-
nomisation des règles d’échange entre des partenaires déjà confrontés à la
gestion de problèmes dont la définition est élastique. Le processus d’auto-
nomisation emprunte d’ailleurs les mêmes mécanismes – en en renforçant
le poids – que ceux que tend à favoriser l’indivisibilité des problèmes : plus
le nombre de « raisons d’agir collectivement » mises en circulation, donc
potentiellement légitimes, est important, plus grande est la possibilité, pour
les acteurs qui disposent des ressources pertinentes, d’en instrumentaliser
l’usage en vue d’une (re)négociation des modalités des échanges qu’ils
entretiennent avec leurs partenaires. Ainsi, il n’est pas indifférent qu’à une
instance comme la CASU, certains départements aient donné l’objectif de
simplifier les démarches assurées par l’usager pour obtenir des aides finan-
cières exceptionnelles, pendant que d’autres en faisaient l’instrument d’une
refonte totale de l’offre locale d’insertion sociale. On a pu montrer qu’à ces
deux options correspondaient deux manières différentes de gérer collecti-
vement les opportunités stratégiques offertes par la création d’un nouveau
dispositif qui proposait de multiples interprétations des raisons justifiant la
coordination des actions menées en matière d’urgence sociale (Frigoli,
2001).

Il ne s’agit pas ici, au nom d’une lecture de l’action sociale locale en termes
d’action collective, de priver les acteurs de tout sens de l’intérêt général 1,
mais bien de mettre en lumière l’une des conséquences de leur capacité à
investir stratégiquement l’incertitude injectée dans les systèmes d’action
locaux par des administrations centrales et des élites politiques qui érigent
la négociation des raisons de l’action publique en mode légitime de cons-
truction des politiques publiques.

■ Conclusion

Nous avons essayé de montrer que le caractère transversal des problèmes à
traiter, associé à l’existence d’une pluralité de raisons d’agir collective-
ment, pouvait favoriser dans le secteur de l’action sociale ce que Friedberg
nomme l’autonomisation des échanges politiques entre partenaires, c’est-
à-dire l’émergence de formes d’action collective dans lesquelles ne tendent
plus à agir comme source de régulation que les volontés conjuguées des
acteurs de ne pas être perdants dans les échanges qu’ils nouent avec les
autres.
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1 Une analyse de cette notion met cependant en lumière l’usage stratégique que peuvent en
faire les acteurs. (Lascoumes, Le Bourhis, 1998).



En guise de conclusion, on rappellera qu’en aucun cas il ne s’agit par-là de
sous-entendre que les acteurs de l’action sociale seraient intrinsèquement
davantage enclins à se comporter en « stratèges » que ceux qui intervien-
nent dans d’autres secteurs. Ici peut jouer un effet d’optique, dont on se gar-
dera d’être dupe, alimenté par le contraste existant dans le domaine du
social entre l’intervention de considérations stratégiques et l’omniprésence
de discours empreints de compassion à l’égard des personnes en difficulté.
Pour le dire autrement, on ne verra dans le constat que nous faisons ni une
mise en accusation, ni même un motif de s’émouvoir de ce que des prati-
ques qui se donnent souvent à voir comme « désintéressées » ou relevant
d’un « engagement », puissent partiellement puiser à des ressorts « basse-
ment » stratégiques. Ni plus ni moins « assoiffés de pouvoir » ou « intéres-
sés » que d’autres acteurs, les acteurs du social sont simplement amenés,
peut-être plus que dans d’autres domaines, à construire collectivement les
problèmes qu’il leur revient de résoudre et les raisons qui justifient de pro-
céder de la sorte. Et il n’y a finalement rien d’étonnant à ce que, dès lors
qu’est offerte la possibilité d’un tel travail autour du sens de l’action
sociale, les enjeux proprement stratégiques soulevés par la nécessité de
s’organiser puissent par moments sembler prendre le pas sur toute autre
considération.

Certes, les effets pervers du « copilotage » n’ont pas échappé aux élites
politiques et administratives et l’on peut sans doute y voir l’un des ressorts
de l’attribution de la gestion de l’ensemble du dispositif RMI aux conseils
généraux 1. Toutefois, tout semble indiquer que, conditionnée à une plus
grande « lisibilité des actions » et à une clarification des rôles (ODAS,
2003), la poursuite de la décentralisation sera appelée à voir se maintenir le
recours à la démarche partenariale dans le secteur de l’action sociale 2.
Dans cette perspective, il y a lieu d’espérer que le renforcement de l’évalua-
tion et le développement de l’expérimentation, comme pratiques récem-
ment valorisées par les pouvoirs publics, permettront de contenir les risques
que nous avons ici tenté de mettre en évidence.

101

Lorsque gérer l’action sociale devient affaire d’action collective
Une contribution à l’analyse des partenariats dans l’action sociale territorialisée

Le cas de la lutte contre l’exclusion

1 Voir par exemple le rapport présenté au nom de la commission des Affaires sociales du Sénat
dans le cadre des travaux préparatoires à la réforme du RMI (Seillier, 2003). On pourra égale-
ment se reporter au rapport Mauroy (2000) qui attribue au « système de partenariat » le
« brouillage des compétences ».
2 Le principe de « subsidiarité », mis en avant par de nombreux textes (voir par exemple le
rapport Delevoye, 1997), n’est pas contradictoire avec l’idée d’un développement de la coordi-
nation institutionnalisée entre acteurs locaux. Destiné à faire en sorte qu’existe un « chef de
file » pour chaque domaine ou territoire d’intervention, il ne remet en cause ni l’ouverture au
monde associatif, ni la volonté affirmée par les pouvoirs publics de favoriser la coopération
entre acteurs au nom d’une meilleure efficacité dans la poursuite d’objectifs « transversaux ».
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